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Transition écologique :
engagez-vous !

Commerçants, restaurateurs, hébergeurs touristiques : 
Bénéficiez d’un diagnostic individuel 100% financé par le 
Plan de Relance et d’un plan d’actions sur-mesure avec 
un(e) conseiller(ère) CCI.

Qu’est-ce que ce diagnostic ?
Ce diagnostic complet permet de faire un tour 
d’horizon des thématiques de la transition 
écologique : consommation d’énergie, d’eau, 
gestion des déchets, recyclage, relation 
fournisseur...

A l’issue de ce diagnostic, nous pourrons : 

• Identifier vos besoins sur une ou plusieurs 
thématiques

• Evaluer les impacts de votre activité sur 
l’environnement

• Estimer les économies possibles pour votre 
structure



Comment se déroule 
ce rendez-vous ?
Ce diagnostic (de 1 h à 2 h) peut être effectué 
par téléphone ou dans vos locaux avec un(e) 
conseiller(ère) CCI pour faciliter les échanges.

A la suite de ce diagnostic, vous recevrez un 
plan d’actions personnalisé et concret adapté 
à votre situation et vos priorités.

Comment aller plus loin ?
Faites-vous accompagner par un(e) 
conseiller(ère) CCI pour vous aider à mettre 
en œuvre les actions préconisées et mesurer 
leurs impacts. 

Contactez Margaux Beauvais 
Conseillère Entreprises Transition Environnementale

02 47 47 20 48
margaux.beauvais@touraine.cci.fr

ou prenez rendez-vous en ligne
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